
 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LA RÉFORME DE LA CIB 

 
La huitième édition (2006) de la classification représente sa première publication à l’issue de la période de base de la 

réforme de la CIB, qui a été effectuée de 1999 à 2005. 

 

Les principaux changements apportés à la classification au cours de la réforme sont les suivants : 

 

a) la classification comporte désormais un niveau de base et un niveau élevé afin de mieux répondre aux 

besoins des différentes catégories d’utilisateurs; 

 

b) des méthodes de révision différentes ont été adoptées pour le niveau de base et pour le niveau élevé, à savoir 

un cycle de révision de trois ans pour le niveau de base et une révision permanente pour le niveau élevé; 

 

c) une fois la classification révisée, les documents de brevet sont reclassés en fonction des modifications 

apportées au niveau de base et au niveau élevé; 

 

d) des données supplémentaires illustrant les entrées dans la classification ou les expliquant de manière plus 

détaillée, telles que des définitions relatives au classement, des formules chimiques développées et des illustrations 

graphiques, ont été introduites dans la couche électronique de la classification; 

 

e) les principes généraux de classement et les règles de classement ont été réexaminés et révisés selon que 

de besoin. 

 

Les offices de propriété industrielle sont tenus de classer leurs documents de brevet publiés soit dans le niveau de 

base, soit dans le niveau élevé.  Le niveau de base représente une partie relativement restreinte et stable de la 

huitième édition.  Il comprend 20 000 entrées environ dans les rubriques les plus élevées de la classification, à savoir 

sections, classes, sous-classes, groupes principaux et, dans certains domaines de la technique, sous-groupes avec un 

nombre limité de points.  Les modifications apportées au niveau de base après révision ne figurent pas dans le niveau 

de base de la CIB avant l’édition suivante.  Le niveau de base est destiné au classement des collections de brevets 

nationales contenant des documents de brevet publiés par des offices de propriété industrielle de petite et de 

moyenne taille. 

 

Le niveau élevé comprend le niveau de base et des subdivisions plus détaillées des entrées du niveau de base.  Dans 

la huitième édition (2006) de la CIB, il contient environ 70 000 entrées.  Les modifications découlant de la révision 

du niveau élevé sont mises au point selon une procédure accélérée et régulièrement incorporées dans le niveau élevé.  

Ce niveau est destiné au classement, par les grands offices de propriété intellectuelle, de collections de brevets 

volumineuses comprises dans la documentation minimale du PCT. 

 

On trouvera des informations plus détaillées sur la réforme de la CIB dans le guide d’utilisation de la huitième 

édition de la classification (volume 5 de la présente publication), en particulier aux paragraphes 11 à 14, 29 à 33 et 44 

à 52 du guide.  Compte tenu de la stabilité du niveau de base au cours des cycles de révision de trois ans, la présente 

publication imprimée de la huitième édition (2006) contient uniquement le niveau de base de la CIB.  La huitième 

édition complète comprenant le niveau de base et le niveau élevé de la CIB, ainsi que sa couche électronique, est 

disponible sur le site Web de l’OMPI consacré à la CIB (www.wipo.int/classifications/ipc).



 


